




Annexe délib51-2019

Nom et Prénom de l'élu Qualité En charge de Déplacements autorisés

Monsieur François BONNEAU Président Toutes affaires relevant 
de la collectivité

Tous déplacements en France ou à l'Etranger en
relation directe avec la charge de Président

* Interventions d'ordre administratif, technique ou
financier, dans le domaine de la formation, de la
recherche, des affaires économiques, de l'urbanisme,
de la culture ou autres secteurs intéressant le Pôle
Image MAGELIS

* Représentation du SMPI MAGELIS lors des congrès,
séminaires, salons, visites, réunions, commissions,
expositions, auprès d'organismes extérieurs …

* Actions de promotion et de développement du
SMPI MAGELIS

* Consultations des pouvoirs publics

* Défense des intérêts ou actions défendus par le
SMPI MAGELIS

Sont également autorisés tous les déplacements
découlant des fonctions auprès des instances et
organismes pour lesquels le Président représente es-
qualité le SMPI MAGELIS

Vice-Président

Autres délégués 
titulaires        

Délégués suppléants

FRAIS DE DEPLACEMENT DES ELUS
MANDATS SPECIAUX AUTORISES POUR UNE DUREE D'UN AN

Pour l'ensemble, sur ordre de mission, tous les

déplacements en France ou à l'étranger

concurremment avec le Président et/ou par

délégation en cas d'empêchement de ce dernier,

pour tous les domaines thématiques autorisés pour le

Président

Autres délégués syndicaux
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